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QUANTIFIER 
LES ABSENCES : 

quels indicateurs, 
quelles interprétations ?

Donnée sensible, les indicateurs d’absence sont souvent 
scrutés avec attention et abondamment commentés. 

Mais quelles réalités recouvrent exactement ces chiffres ? 
Comment sont-ils construits et comment peut-on les analyser ?

Issu de la volonté d’accompagner au mieux les collectivités 
et les établissements publics dans l’analyse de leurs données liées 

aux absences pour raison de santé, ce document a été pensé 
comme un support méthodologique concret. 

Destiné aux professionnels RH, il présente les principaux 
indicateurs liés à l’absentéisme, leur portée, mais aussi leurs 

limites. Il vise à attirer l’attention sur les nombreuses 
précautions que nécessite l’interprétation 

de ces données. L’objectif est d’offrir quelques clés 
pour optimiser l’exploitation de vos données et 

en faire une analyse éclairée.
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Cette publication n’aborde pas en détail  
l’ensemble des données relatives aux  
absences observées au sein des collectivités 
et établissements de petite couronne. 

Pour en savoir plus :
Bilan Social 2021, Données sur les collectivités 
de la petite couronne.
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Indicateurs d’absence

Avant d’aborder la question des indica-
teurs, il convient de recenser avec pré-
cisions l’ensemble des motifs d’absence. 

Il est en effet nécessaire de distinguer les 
absences que l’on peut anticiper (congé, 
formation…) de celles qui peuvent survenir 
de manière plus aléatoire (maladie ordi-
naire, accident du travail, grève…).

Les absences « non planifiées » se déclinent 
elles-mêmes en deux sous-ensembles : 

- des absences pour raisons médicales,

- des absences recouvrant des situations 
plus diverses en lien avec les caractéris-
tiques des agents (maternité), le climat 
social (grève) et les modalités organisa-
tionnelles de chaque collectivité (ASA).

Les indicateurs présentés dans ce 
document porteront uniquement sur 
les absences pour raisons de santé.

Absences

Exercice 
du droit 
syndical

Maternité, 
paternité, 
adoption

Absence 
exception-

nelle**

Grève

Formation

Congé

Maladie 
profession-

nelle Longue 
maladie*

Accident  
du travail

Maladie 
ordinaire

* Congé Longue Maladie, Congé 
Grave Maladie et Congé Longue 
Durée

** Autorisations Spéciales d’Absence 
(ASA) : enfant malade, évènements 

Absences prévisibles

Absences non prévisibles - 
Autres motifs

Absences non prévisibles -  
Raisons médicales
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 Taux d’absentéisme médical

Source : REC 2021 - Données sur les collectivités de la petite couronne

* Service et trajet
** Congé Longue Maladie, Congé Grave Maladie 
et Congé Longue Durée

Absences pour raisons 
médicales - 2021

Taux 
d’absentéisme

Maladie ordinaire 4 %

Accidents du travail* 1,2 %

Longue maladie** 1,7 %

Maladie professionnelle 0,3 %

Ensemble 7,2 %

Champ : Absences pour raisons médicales, 
agents sur emploi permanent, ensemble des 
collectivités et établissements de petite couronne 
ayant participé au RSU 2021.

Le taux d’absentéisme 
médical met en rapport :
- un nombre de jours d’arrêt pour 
raisons médicales enregistrés au 
cours d’une période,

- et un nombre de jours  
théoriquement travaillés au cours  
de cette même période.

Dans le cadre de la démarche  
« les familles d’indicateurs  
ressources humaines », la formule 
suivante a été retenue :

Le taux d’absentéisme est sans doute  
l’indicateur le plus fréquemment employé 
pour aborder la question des absences au 
travail.
En 2021, sur l’ensemble de la pe-
tite couronne, le taux d’absen-
téisme médical des agents sur 
emploi permanent s’élevait à 
7,2 %. En d’autres termes, sur 100 
agents occupant un emploi per-
manent, un peu plus de 7 agents 
ont été absents toute l’année 
pour raisons de santé.

Mais ces 7 agents existent-ils 
réellement ?  
Ce taux, bien que très souvent utilisé et 
abondamment commenté, n’en demeure 
pas moins un indicateur complexe. Il ne 

faut pas perdre de vue qu’il ne constitue 
qu’une mesure théorique, et « ne donne pas 
directement accès à la compréhension du 

phénomène […] Un indicateur est 
toujours sujet à débat : il faut sa-
voir ce que l’on cherche à mesu-
rer et s’assurer de l’acceptation 
collective des chiffres produits et 
de leur interprétation1. » 

De plus, les absences pour rai-
sons médicales recouvrent des 
situations très diverses dont les 
causes et les conséquences 
sont loin d’être comparables. À 
court ou moyen terme, les col-

lectivités peuvent agir sur une partie des 
absences, mais elles n’auront que peu de 
leviers face aux pathologies dont souffrent, 

Le taux  
d’absentéisme  

médical 
des agents 
sur emploi  
permanent 

s’élève  
en 2021 à 

7,2 %

Nombre de jours calendaires d’absences 
pour raisons médicales au cours de l’année

Effectif physique moyen payé x 365

1 -  10 questions sur l’absentéisme - ANACT, 2015
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Champ : Absences pour raisons médicales, agents sur emploi permanent. 
Communes A, B : 2 communes de petite couronne ayant participé au RSU 2021, 
employant entre 500 et 1 000 agents sur emploi permanent.

Taux d’absentéisme Commune 
A

Commune 
B

Moyenne 
petite  

couronne

Maladie ordinaire 3,4 % 3,1 % 4,0 %

Accidents du travail 2,1 % 0,6 % 1,2 %

Longue maladie 0 % 1,7 % 1,7 %

Maladie professionnelle 0,2 % 0,2 % 0,3 %

Compressible (MO + AT) 5,5 % 3,7 % 5,2 %

Médical 5,7 % 5,6 % 7,2 %

par exemple, les agents qui sont en congé 
longue durée2.
« Il importe de suivre les absences particu-
lièrement perturbatrices pour l’activité et 
dont on peut penser qu’elles sont reliées, 
même indirectement, aux conditions de 
travail et à la vie organisationnelle. » 
En ce sens, il est possible de calculer un 
taux d’absentéisme dit « compressible » 3 

en regroupant : 

 → les jours d’absences pour maladie  
ordinaire (dont une partie peut être liée aux 
conditions de travail),

 → les jours d’absences suite à un accident 
du travail.

Le taux d’absentéisme compressible est 
le taux qui peut être réduit grâce à un en-
semble de leviers d’actions (contrôle médi-
cal, vaccination, formations, sensibilisation…). 
Néanmoins, cet indicateur présente aussi des 

limites : les absences pour maladie ordinaire 
relèvent-elles intégralement de facteurs pro-
fessionnels et inversement, la maladie profes-
sionnelle n’est-elle pas un motif d’absence sur 
lequel l’employeur peut exercer également 
une action ?
L’exemple ci-dessous illustre l’intérêt d’exa-
miner plus finement les données en fonction 
du motif d’absence : alors que le taux d’ab-
sentéisme médical des deux communes est 
quasi identique, le détail par motif montre que 
la nature des absences est en revanche assez 
différente. 
En effet, la commune A présente un taux 
d’absentéisme pour accident du travail plus 
élevé que la commune B. Cependant, la com-
mune A ne compte pas d’agent absent pour 
longue maladie ce qui lui permet d’avoir un 
taux d’absentéisme global quasi similaire à 
la commune B.

2 - Le congé de longue durée est accordé au fonctionnaire en activité mis dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions 
parce qu’il est atteint de l’un des cinq types d’affection suivants (Code général de la fonction publique art. L. 822-12) : 
tuberculose, maladie mentale, cancer, poliomyélite, déficit immunitaire grave et acquis.
3 - Les familles d’indicateurs en ressources humaines - fiche taux d’absentéisme compressible, CIG Petite Couronne.

https://www.cig929394.fr/grh/emploi/familles-indicateurs-rh
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 Exposition, gravité et fréquence des absences  
pour raisons médicales
Au-delà du taux d’absentéisme, l’analyse 
de l’absence nécessite de mobiliser trois 
types d’indicateurs : le taux d’exposi-
tion (combien d’agents ?), la gravité des  
absences (quelle durée ?) et la fréquence 
des arrêts (combien de fois ?). 

La prise en compte de ces trois dimensions 
permet d’appréhender plus finement les 
caractéristiques de l’absence au sein de la 
collectivité.

Absences pour 
raisons médicales 
2021

Taux  
d’absentéisme

Taux  
d’exposition Gravité Fréquence

Maladie ordinaire 4,0 % 48,7 % 30 jours 2 arrêts

Accidents du 
travail

1,2 % 6,4 % 66 jours 2 arrêts

Longue maladie 1,7 % 2,4 % 251 jours 2 arrêts

Maladie  
professionnelle

0,3 % 0,7 % 187 jours 2 arrêts

Ensemble 7,2 % Nd * 45 jours 2 arrêts

Champ : Absences pour raisons 
médicales, agents sur emploi 
permanent, ensemble des collectivités 
et établissements de petite couronne 
ayant participé au REC 2021.

* Les données collectées dans le 
cadre du REC ne permettent pas de 
connaître le nombre d’agents ab-
sents au moins une fois, quel que soit 
le motif. Il n’est donc pas possible de 
calculer un taux d’exposition pour 
l’ensemble des raisons médicales.

La maladie ordinaire constitue le premier 
motif d’arrêt : près de 5 agents sur 10 ont 
été absents au moins une fois dans l’année, 
pour une durée de 30 jours en moyenne. 

La situation s’inverse, assez logiquement, 
lorsque l’on s’intéresse à la longue maladie : 
peu d’agents sont concernés (2,4 %), mais ils 
se sont absentés en moyenne 8 mois.

Exposition 
Nombre d’agents ayant été absents  

au moins une fois dans l’année

Effectif physique moyen payé

Gravité 
Nombre de jours calendaires d’absence 

au cours de l’année

Nombre d’agents ayant été absents  
au moins une fois dans l’année

Fréquence 
Nombre total d’arrêts au cours de l’année

Nombre d’agents ayant été absents  
au moins une fois dans l’année

Source :  Bilan social 2021 – Données sur les collectivités de la petite couronne
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Le tableau ci-dessous montre l’intérêt de 
croiser les différents types d’indicateurs : 
un taux d’absentéisme comparable peut 
en effet traduire des réalités différentes 
en termes d’exposition des agents et de  
durée d’absence. 
En effet, la commune A est la commune 
qui compte la plus grande proportion 

d’agents absents (61 % contre 44,5 % pour 
la commune B). En revanche, c’est au sein 
de la commune B que les agents sont  
arrêtés sur une plus longue durée (25 jours 
contre 20 jours pour la commune A). Enfin, 
la commune B est la collectivité dont la 
fréquence des arrêts est la plus élevée (2 
arrêts contre 1 pour la commune A).

Champ : Absences pour maladie ordinaire, agents sur emploi permanent.
Communes A et B : 2 communes de petite couronne ayant participé au RSU 2021, 
employant entre 500 à 1 000 agents sur emploi permanent.

Maladie ordinaire Commune 
A

Commune 
B

Moyenne 
petite  

couronne

Taux d’absentéisme 5,7 % 5,6 % 4,0 %

Taux d’exposition 61,0 % 44,5 % 48,7 %

Gravité 20 jours 25 jours 30 jours

Fréquence 1 arrêt 2 arrêts 2 arrêts

« 10 groupes d’indicateurs 
‘‘repères’’ »
Fruit d’un travail collaboratif entre les Centres de Gestion, 
la publication « 10 groupes d’indicateurs ‘‘repères’’ » 
permet aux collectivités et établissements publics 
de disposer d’éléments de comparaison autour de dix 
thématiques : les effectifs, l’âge des agents, le temps 
de travail, les mouvements observés, le budget 
et la rémunération, la formation, les absences, les conditions 
de travail, la protection sociale et l’égalité professionnelle.
C’est un outil permettant la mise en place d’indicateurs pour le pilotage 
des ressources humaines.

 ↓ www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/synthese-des-indicateurs-rh-3eme-
edition-vf.pdf

10 groupes
d’indicateurs

« repères »
POUR LE PILOTAGE

DES RESSOURCES HUMAINES

3E ÉDITION

https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/synthese-des-indicateurs-rh-3eme-edition-vf.pdf
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/synthese-des-indicateurs-rh-3eme-edition-vf.pdf
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 RISQUE D’INTERPRÉTATION N° 1 
« Les femmes sont plus absentes que les hommes »

Si l’on s’en tient à la compa-
raison des données « brutes », 
cette affirmation se vérifie : 
en 2021, en petite couronne, 
le taux d’absentéisme pour 

maladie ordinaire s’élevait à 3,2 % pour 
les hommes et 4,5 % pour les femmes. Il 
est toutefois important de souligner que 
plusieurs effets conjugués sont à l’origine 
de cet écart.
Tout d’abord, les grossesses peuvent 
générer des absences pour maladie 
ordinaire (notamment pour les contrac-
tuelles dont les congés pour couches 
pathologiques sont inclus dans les jours 
de maladie ordinaire).
Par ailleurs, certains métiers, à forte péni-
bilité, sont quasi exclusivement féminins : 
agent d’accompagnement à l’éducation 

de l’enfant, aide-soignant, assistant édu-
catif petite enfance, agent de restaura-
tion…**
Ces différences structurelles pèsent for-
tement sur l’écart entre les hommes et 
les femmes. Pour obtenir une mesure non 
biaisée, il serait nécessaire de mener une 
analyse « toute chose égale par ailleurs », 
c’est-à-dire pouvoir calculer des taux 
d’absentéisme en ne faisant varier que le 
genre. Quelles sont réellement les diffé-
rences homme-femme lorsque les agents 
appartiennent à la même catégorie  
hiérarchique, ont le même temps de travail, 
sont exposés de manière comparable à la 
pénibilité et à l’usure professionnelle, etc. ?

« Face au phénomène de l’absentéisme, 
il est tentant de chercher des points de 
comparaison auprès d’autres structures et 
de déterminer un taux « normal » auquel 
se référer. »* 

Il convient toutefois d’être particulière-
ment prudent dans l’interprétation de 
ces données. Des effets de structure 
peuvent venir biaiser l’analyse et alimen-
ter un certain nombre d’idées reçues.

Comparaisons et analyses : 
précautions méthodologiques

* - 10 questions sur l’absentéisme - ANACT, 2015

** - Panorama des métiers territoriaux, CNFPT, 2021
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 RISQUE D’INTERPRÉTATION N° 2
« Les contractuels sont moins absents  
que les fonctionnaires »

Quel que soit le motif, les taux 
d’absentéisme sont plus éle-
vés chez les fonctionnaires 
que chez les contractuels. 
Tout comme pour l’analyse 

par genre, il ne faut cependant pas perdre 
de vue que les caractéristiques des agents 
peuvent influencer le niveau du taux d’ab-
sentéisme. 
Les contractuels sont en moyenne plus 
jeunes que les fonctionnaires (en petite 
couronne, en 2021, l’âge moyen s’élevait à 
39 ans et 8 mois contre 48 ans et 5 mois). 
Les agents les plus jeunes ne sont pas 
nécessairement moins absents que leurs 
aînés, mais la durée moyenne de leur ab-
sence est généralement plus courte. 
De plus, fonctionnaires et contractuels 
n’occupent pas les mêmes postes : il existe 
des emplois qui sont très majoritairement, 
voire exclusivement, occupés par des 
fonctionnaires (ouvrier de maintenance 
des bâtiments, agent de propreté espace 

public, policier municipal…). Les contrac-
tuels occupent une part plus importante 
de postes d’encadrement, qui peuvent 
être moins exposés à l’usure professionnelle 
: en 2021, 43 % d’entre eux appartiennent 
aux catégories A et B, alors qu’ils ne repré-
sentent que 25 % des fonctionnaires.  
Ces différences structurelles ne suffisent 
sans doute pas à expliquer à elles seules les 
écarts entre fonctionnaires et contractuels. 
L’instabilité de l’emploi et les conditions 
d’indemnisation en cas d’absence sont 
des facteurs à prendre en considération. 
Ce constat ne s’applique cependant pas 
exclusivement à la fonction publique : dans 
le secteur privé, des différences s’observent 
entre les salariés en CDD ou en intérim et 
ceux en CDI. D’ailleurs, « à principales ca-
ractéristiques identifiables équivalentes, les 
taux d’absentéisme des salariés en CDI de 
plus d’un an et des fonctionnaires ne dif-
fèrent pas significativement ». ***

*** -  Les absences au travail des salariés pour raisons de santé : un rôle important des conditions de travail, 
DARES, 2013
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 RISQUE D’INTERPRÉTATION N° 3
« L’absence varie selon le type de collectivités »
Les taux enregistrés par les communes, 

les départements ou les 
EPCI diffèrent en effet assez 
fortement. Là encore, plu-
sieurs éléments doivent être 
examinés avec attention, en 

particulier la typologie des métiers pré-
sents au sein de chaque collectivité ou 
établissement.
À titre d’exemple, 82 % des aides-soi-
gnants employés par la FPT1 exercent 
leur fonction au sein d’un CCAS (notam-
ment dans des établissements d’héber-
gement pour personnes âgées ou des 
services de soins à domicile). Au-delà 
des différences intrinsèquement liées 
aux compétences des collectivités, la 
manière dont elles sont exercées joue 
également un rôle important : il est diffi-

cile de comparer une commune qui dis-
pose d’un service de collecte des ordures 
ménagères en régie avec une autre qui 
aura délégué cette compétence à un 
syndicat ou à une entreprise privée. Il en 
est de même pour certains secteurs par-
ticulièrement exposés à l’usure profes-
sionnelle : entretien des locaux, accueil 
du jeune enfant, propreté des espaces 
publics…
La taille de la collectivité ou de l’éta-
blissement est également une variable 
importante. Plusieurs études montrent 
que le taux d’absentéisme a tendance à 
croître avec l’effectif des agents.

Au-delà des chiffres…

Si la construction d’indicateurs et le suivi de 
données chiffrées sont un préalable indis-
pensable, ils ne constituent toutefois qu’un 
premier niveau d’analyse. Ces informations 
doivent nécessairement être complétées et 
mises en perspective avec une démarche 
d’observation qualitative.

1 - « Les absences relèvent des réalités du travail, de son organisation concrète, et de la façon dont il est managé. 
Comprendre leurs caractéristiques et leurs manifestations - au plus près du terrain - permet d’agir efficacement sur 
les mécanismes qui conduisent un salarié à s’absenter. »
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